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Introduction
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Contexte 
et 

Concepts



Objetcifs

Définitions Principes Outils Autres Q&A
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Agenda

Prioriser

• Identifier et comprendre
les éléments essentiels

Expliquer

• Démystifier certaines
notitions

Avancer

• Adoper une approche
positive et pratique
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Définitions

Définitions Principes Checklist Autres Q&A



Termes clé

Personne 
concernée

Donnée à 
caractère
personnel

Traitement / 
Registre

Responsable 
de traitement 
/ Ss-traitant
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Donnée à caractère personnel
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Toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable (ci-après dénommée 

«personne concernée»); est réputée être une «personne physique identifiable» une personne physique qui 

peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu'un nom, 

un numéro d'identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs 

éléments spécifiques propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique, 

culturelle ou sociale

Différent « type » de données:

• Données permettant l’identification directe

• Données permettant d’identifier une personne de 

manière indirect moyennant un effort de recherche 

plus ou moins important

• Catégories particulières de donnéesToute information 

liée à une personne 

physique

Les données anonymisées ne sont pas/plus des données personnelles: impossibilité totale d’établir un lien avec une 

personne physique: -> Le règlement ne s’applique pas. Evaluez la possibilité de travailler avec des données anonymisées.

Exemples:

• Nom, prénom, adresse email,…

• Numéro de licence, numéro de membre,…

• Préférence alimentaire, taille, poids,….

• Photo, certificats de qualification,…

• Résultats de compétitions individuelles,…



Traitement
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toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés 

automatisés et appliquées à des données ou des ensembles de données à caractère 

personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la structuration, la 

conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, l'utilisation, la 

communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le 

rapprochement ou l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la destruction;

Le RGPD nomme toute une série de 

différents types de traitement comme la 

collecte, l’enregistrement, la modification, 

la diffusion ou toute autre forme de mise à 

disposition, ou encore l’effacement et la 

destruction. 

Toute manipulation 

sur base de ou 

impliquant des 

données 

personnelles

Un traitement de données personnelles n’est pas nécessairement informatisé : les dossiers papier (pour autant qu’ils sont structurés comme p.ex

par un classement alphabétique / chronologique) sont également concernés et doivent être protégés dans les mêmes conditions.

RGPD ne s'applique pas aux données à caractère personnel des personnes décédées, comme par exemple lors de la publication d’une notice 

nécrologique d’un ancien membre dans le journal d’une association, mais sous condition de respecter la dignité et la vie privée des proches du défunt.

Exemples:

• Gérer la liste des membres du club,

• Organiser une compétition,

• Gérer une licence,

• Organiser un stage,

• Embaucher un entraineur, ….



Responsable du Traitement 

(RT) & Sous-Traitant (ST) 

(organismes privés ou publics qui traitent les 

données personnelle d’individus)

RT et ST sont assujettis à une série de 

nouvelles obligations

Acteurs principaux
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Personnes Concernées (PC)

(personnes physiques dont les données 

personnelles sont traitées)

Les PC ont des droits qu’ils peuvent imposer 

aux responsables du traitement et/ou sous-

traitant

Autorités de Contrôle (ACs)

ACs assistent les PC pour protéger leurs droits et les RT & ST 

pour la mise en application de leurs obligations comme 

décrites dans le règlement



Exemples
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Traitement Personnes concernées Données à caractère 

personnel

Responsable / sous-

traitant

Gestion administrative 

des cliengts

Membres de l’association Nom, Prénom, Adresse 

mail

cabinet XYZ 

Gestion d’une

newsletter

Tous ceux y ayant consenti 

-abonnés

Nom, Prénom, Adresse

mail 

cabinet XYZ -> avec 

sous-traitant WWW

Publication de photos 

sur le site internet

Membres, Spectateurs,

Autre tiers

Photos prises lors 

d’évènements

cabinet XYZ

Gestion des salariés Salariés Nom,.. CV, Numéro 

d’identification national

cabinet XYZ -> avec 

sous-traitant fiduciaire 

ABC

Gestion dossier 

médical

Comité Nom, Prénom, Adresse

mail, …

cabinet XYZ

… … … …

Personne 
concernée

Donnée à 
caractère
personnel

Traitement / 
Registre

Responsable 
de traitement / 

Ss-traitant



Registre des activités de traitement
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Principes

Définitions Principes Checklist Autres Q&A



Les grands principes de la protection des 

données

Responsabilisation

Exactitude des données

Licéité, loyauté et 
transparence

Durée de conservation 
limitée

Limitation des finalités

Intégrité et confidentialité

Minimisation des données



Licéité, loyauté et transparence 

Obligation: Les données à caractère personnel doivent être traitées de manière licite, loyale et 

transparente au regard de la personne concernée
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Condition Exemples illustratifs

a) Les personnes concernées vous ont donnée leur consentement Envoi de courriers de publicité / newsletter

b) Le traitement est nécessaire pour exécuter un contrat auquel la 

personne concernée est partie (ou pour des mesures 

précontractuelles)

- Paiement des salaires

- Établissement déclaration fiscale

c) Le traitement est nécessaire au respect d'une obligation légale à 

laquelle le responsable du traitement est soumis

- Transmission de données financières aux 

contributions directes

d) Le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux 

de la personne concernée ou d'une autre personne physique;

Traitement dans un service d’urgences 

dans un hôpital

e) Le traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt 

public ou relevant de l’exercice de l’autorité publique

Faire le remboursement de prescriptions 

médicales par la CNS

f) Le traitement est nécessaire aux fins de vos intérêts légitimes

poursuivis SOUS CONDITION qu’ils sont plus important que ceux 

des personnes concernées

Surveiller l’accès au trésor de d’entreprise

Le consentement 

doit être libre, 

spécifique, éclairé 

et univoque (art.7)

Attention pour les 

enfants!

Probablement 

pas applicable 

pour vous

Nécessite une 

analyse et 

documentation 

plus détaillée



Les grands principes de la protection des 

données

Responsabilisation

Exactitude des données

Licéité, loyauté et 
transparence

Durée de conservation 
limitée

Limitation des finalités

Intégrité et confidentialité

Minimisation des données



Modèles de notices d’information

15

E
x
e

m
p

le
s
 i
s
s
u

s
 d

e
 

la
 g

u
id

a
n

c
e



16

Outils

Définitions Principes Outils Autres Q&A
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Ressources utiles
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Ressources utiles
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Guide pratique pour le monde des associations



Notices d’information

20



Registre des activités de traitement
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Registre des activités de traitement 
Checklist simplifiée

• Analysez si vous êtes l’entreprise qui décide ce qui est fait 
avec les données ou si vous êtes exécutant

Rôles et responsabilités

• Enumérer les types de données traitées (p.ex. noms, 
adresses, certificats de maladie, comptables,….)

Données traitées

• Enumérer les types personnes sur lesquelles porte le 
traitement (p.ex. clients, salariés, potentiels recrutés,…)

Personnes concernées

• Décrire l’objectif que le traitement permet d’atteindre (p.ex. 
paiement des salaires, envoie de factures, prospection…)

Finalité du traitement

• A quelle autres entités transmettez vous les données 
(sous-traitants, tiers, administrations, …)

Destinataires

• Envoyez des données à un pays hors l’Union européenne

Flux de données hors l’UE

• Décrire quand les données seront effacées ou la durée de 
conservation

Suppression

Fiche signalétique
Questions Remarque

1

Est-ce que j’ai le droit d’effectuer ce 

traitement? Comment est-ce que je respecte 

les droits des personnes concernées?

Principe: licéité 

et loyauté

2
Est-ce que les personnes concernées sont 

au courant du traitement?

Principe:

transparence

3

Est-ce que je sais avec précision pourquoi je 

collecte ces données? / Est-ce que j’utilise 

ces données pour faire autre chose?

Principe: 

limitation des 

finalités

4
Est-ce que toutes les données sont 

nécessaires – pas seulement utiles?

Principe: 

minimisation

5
Est-ce que les données sont correctes et à 

jour?

Principe: 

exactitude

6

Est-ce que je dois supprimer les données à 

la fin du traitement – ou est-ce qu’il y a une 

nécessité (pas une utilité) de les garder?

Principe: durée 

de conservation 

limitée

7
Est-ce que les données sont sécurisées? Principe:

sécurité

Questionnaire



23

Autres sujets

Définitions Principes Outils Autres Q&A



Autres sujets
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Gestion des 
plaintes

Contact avec 
la CNPD

Partage 
d’informations

Transferts de 
données hors 

UE

Les droits des 
personnes 
concernées

Data breach DPO DPIA



Droits des personnes concernées

Droits des 

personnes

concernées



Bases jurdiques



Q&A

Définitions Principes Outils Autres Q&A



Commission nationale pour la protection des données

1, avenue du Rock’n’Roll

L-4361 Esch-sur-Alzette (Belval)

261060-1

www.cnpd.lu

info@cnpd.lu


